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Chambre des Représentants. 

SÉANCE 1>0 2{ Avnn, 1869. 

- 
Crédit de 73,000 francs au l1é11artcmcnt de l'lutérleur {I). 

RAPPORT 
FAlT, AU NO,\! JlE LA SECTIO~ CENTllALE ("), t>All M. DE IU,lCàR. 

MESSIEUllS, 

La mort de S., A. IL le duc de Brabant a causé une profonde et douloureuse 
émotion dans le pays. La Belgique entière, on peut Je dire, s'est associée au 
deuil qui frappait ln dynastie avec laquelle, depuis près éle quarante années, elle 
s'est habituée à. identifier ses aspirations, ses intérêts les plus chers. 
Si Je projet de loi qui vous est soumis avait besoin de justification, elle se 

trouverait plus encore dans les sentiments <l'affection si universellement mani 
festés pour la famille royale que dans la pensée qu'un dernier et solennel 
hummage devait être rendu au prince royal. 

La Chambre, presque au complet, a assisté à la cérémonie funèbre. Nous 
pensons donc, Messieurs, pouvoir nous dispenser de vous en rendre compte, 
Elle avait un caractère de grandeur que vous n'avez pu méconnaitre. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

Toutes les sections ont, t't l'unanimité des membres présents, admis Ie projet 
de loi. Quelques observations seulement, portant toutes sur l'exagération de 
certaines dépenses, se sont produites. Eu égard surtout aux précédents regret , 
tables que l'on connaît, la section centrale a pensé qu'il était de son devoir de 
les examiner avec la plus rigoureuse et la plus minutieuse attention. 

( 1) Projet tic loi. n° 7!). 
(9) Ln section centrale, présidée par l\lonuu, était composée de MM. Ilouvren-Evsxseasr, 

DE llAc,rn, VMŒER 1\1.,ESEN, UrnE, Tuosrssss et VAN lssousu. 
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Voici le résultnt du dépouillement des procès-verbaux des sections : 
La ,f ru section approuve le principe du projet de loi, mais elle eonsldère lu 

dépense comme étant exagérée et clic appelle luttention de ln section eentrnlc s111· 

quelques articles du compte qui 110 lui paraissent pas justifiés. 
Ln 21• section demande que le Gouvernement communlquc il ln section 

centrale les étals démlllés des dépenses. 
Ln 511scction fuit ln même demande, et il lui parait également que les déllCIIS(.'S 

sont exagérées; elle appelle spécialement I'aucntion de la section centrale sui· 
les sommes de fr. 5,2i2-80 et 2,4~5-51, portées dans Je relevé des comptes 
respectivement comme honoraires de l'a1·cltitecte, eontrôl« et suroeillane«, 
(mis dioers, clic füit remarquer tJUC ces sommes s'élèvent à tO p. 0/ •• de la 
dépense. 

Les .f.o et Ü0 sections adoptent le projet lie loi, suns observation. 
1.n ô0 section réclame aussi la production des comptes des fournisseurs, qui 

lui paraissent trop élevés; clic croit qu'il faut montrer une [uste sévérité dans 
leur examen .. 
Elle attire, comme la 5° section, l'attention de la section centrale sur les 

honoraires de l'archltccte et les frais de contrôle et de surveillance, qui s'élèvc11t 
ù plus de iO_ p. 1'/0 de ln dépense, quoique les travaux n'entraînassent aucune 
responsubilité. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

A1m'!s discussion, la section centrale décilla qu'elle demanderait à M. le ~linislrc 
de l'Intérieur les états détaillés de toutes les dépenses ainsi que des explications 
sur Je pénultième article ( contrôle et surveillance des travaux, frais divers), 
article se montant à fr. 2~423-51 el qui semble faire double emploi avec l'article 
précédent, fr. 5: ~H2-80, alloués à titre d'honoraires à l'architecte auquel incom 
baient incontestablement, ù cc titre, le devoir cl les frais de la surveillance. 

Enfin, satisfaisant i, la demande formulée par les 56 et 6e sections, elle fit 
remarquer à l'honorable .Ministre l'élévation des honoraires de l'architecte, qui 
n'a eu à faire exécuter que des travaux n'entrainant aucune responsabilité, et qui, 
cependant, réclame ü p. 0/0.,. non-seulement sur les sommes nécessaires pour 
l'exécution de ses conceptions, mais encore sur des dépenses auxquelles il est 
resté parfaitement étranger Telles sont : 

1° Les frais de musique, soit . . 
2° Ce que l'église a perçu . . . . 
5° Enfin, l'indemnjlé.ù l'entrepreneur des chaises. 

Total. • 

• • fr • 

• fr. 

5,980 » 
N,849 1 f> 
2r;6 90 

f0,086 06 

En réalité, le coût des travaux exécutés sons la direction de l'architecte ne 
s'élève pas à fr. 64,206-89, mais seulement à fr. f>4,f 70-84. - La section 
centrale estime que c'est sur ce dernier ohiffre que le tantième devait être 

1 1 J (' 

Déférant aux désirs exprimés par Ia section centrale, l'honorable Ministre lui 
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u fait parvcnlr les détails de tous les comptes el des explications assez Jongues sur 
les divers postes du ei édi! qui avaient soulevé des erltiques, Nous résumerons 
plus loin quelques parties de ces explications. Quant aux comptes, lesquels 
seront déposés sur le bureau pendant la discussion, nous nous bornerons à vous 
faire 1uu·t du résultat de l'examen du premier d'entre eux, le compte Tuelcmans, 
de loin le plus Important. 

C11 compte se l'épill'Lit comme suit : 

t9 portières en mérlnos noir, avec bordures en rnérinos blanc, franges N 
Pm brasses; la portière ù • • . fr. 1,O1U >> t 9,779 » 

Garniture du jubé . . . . • • • • . u i ,618 >> 

50 mètres de eàble en passementerie , grosseur 
extraordlnaire, cl 2 patères id. pour Je jubé. . 

Gurnnure du trlphoriuru • • . • 
Garniture des colonnes du chœur et des parties 

engagées dons les piliers du transept . . • • . 
Gamilure supplémentaire pour les quatre grands 

pillera du transept • • . • • . 
Portière extérieure pour l'entrée principale, avec 

bordure, franges, draperies et oriflammes • . 
Garniture en mérinos noir pour la rampe de l'es 

trade royale, l'estrade de l'archevêque, ln chaire à prê 
cher, 6 fauteuils cl 2 prie-Dieu . . • • 

oO drapeaux aux couleurs nationales, avec hampes 
CL laO('CS, la pièce ù. . . • . . . • • . 

f09m0.,66 de grenadine pour couvrir les becs de gaz 
et pour écharpes aux drapeaux, le mètre carré à • • 

72111c,7Ddccl't1pe pour couvrir les écussons du ehœur, 
ceux du catafalque et la couronne royale, le m. carré à. 

i 7 écharpes en mérinos pour les lustres. • . 
600 macarons à glands en passementerie or et noir, 

pour garnir le bas des lustres, la pièce à . 
i 2(im ,î>O de lapis de Tournai velouté noir, pour 

couvrir le palier de l'autel et l'estrade royale, occasion, 
le mètre à. . . . • . . . . . . . • . 
Façon, couture et placement dudit tapis, à • • • 
Percale noire pour couvrir le plancher établi dans Je 

ehœur, couture et placement . • . . • • 
Cordes pour suspendre les lustres, écussons, etc. • 

Total. • • fr. 

Le premier article, portières, comporte une somme de 19,779 francs. 
Voici comment ce chiffre se justifie : 

t, Chacune des portières destinées à garnir les entrecclonnements du transept 
ér. de la grande nef était composée de deux rideaux en mérinos noir mesurant 

)) 461 )) 

li 4,077 )) 

•. 
1) 1,1 IO eo 
)) 466 ü0 

I> 989 72 

Il 27t> 20 

4t> Il 2,2e.o 1) 

f> 50 605 ·15 

{0 Il 727 o0 
)) 65 ~o 
2 80 J ,680 » 

s 20 1,045 62 
o f>a 69 ô7 

)) Hf 1) 

)) 540 )) 

5f5,fi69 54 
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chacun 12111,t>O de longueur sur ri111iflO de largeur moyenne. Ils étaient garnis sur 
le long côté Intérieur et dans le bas d'une bordure en étoffe blanche demi-largeur 
et d'une frange de 0:11120 de longueur, non compris une lisière tressée, 

,i 11 entrait dans les deux rideaux ,t57m1~0 de mérinos noir ou 196m,45 d'étoffe 
de Omi70 de largeur. On a compté 21;j mètres_couranlsi afln de tenir compte, 
dans une certaine mesure, du déchet inévitable dans des ouvrages qui doivent se 
faire avec une extrême célérité et il propos desquels se commettent, malgré toute 
la surveillance pnssihle, de nombreux détournements. 

» te mérinos noir <levait, d'après le contrat, être de la qualité valant fr. 2-nO 
le mètre de ()rn,70 de largeur, mals, de l'avis des fabricants et des marchands 
auxquels des échantillons cl('s étoffes employées ont été soumis pat· la personne, 
chargée de contrôler les travaux, celles-ci, qui étaient de qualités très-diverses, 
avaient seulement une valeur moyenne de fr. ·1-7::S à fr. 1-80. Après beaucoup 
de discussions avec !c tnpissler Taelcmnns, la valeur <ln mérinos noir a été fixée 
au prix moyeu de fr. 1-90 le mètre courant. Les franges devaient èire entière 
ment en laine, et le prix en avait été fixé d'abord à 10 francs Je mètre courant , 
mais le pnsscmentier , qui devait se mettre à l'œuvre sans perdre un instant et 
qui n'avait pas devant lui la quantité (le laine nécessaire, a fourni une certaine 
quantité de franges (environ 654 mètres) dans la confection desquelles entrait du 
colon. En tenant compte de celle cireonstanee , le prix moyen du mètre courant 
de franges est descendu à 8 francs. 

>) Dans le contrat passé avec le sieur 'Taelemnns, chaque portière était évaluée 
ù 1,200 francs. Ce prix a subi une réduction, en raison de la valeur nouvelle 
assignée par le contrôleur des travaux au mérinos noir et aux franges. Voici 
comment il a été établi dans le règlement de compte : 

» 2 H> mètres courants de mérinos noir à fr. i-90 . . fr. 
» 18 mètres courants d'étoffe blanche en laine pour bordures 

à fr. 5-00. 
>> 56 mètres courants de franges à fr. 8-00 . 
n Câbles en laine de fortes dimensions avec glands pour deux 

embrasses . • 
» Fourniture d'un cintre ogival en charpente pour y suspendre la 

portière 
» l\Iain-d'œuvre pour la confection des portières. 
» Chaque portière a exigé environ 50t> mètres de couture Pour 

achever les ouvrages en temps utile, il a fallu recruter dans tous les 
ateliers de la capitale de nombreuses ouvrières que l'on a dû payer ,, 
fort cher, et leur salaire a dû être doublé au moins pour le travail 
de nuit. 

» Main-d'œuvrc pour le placement et le démontage . 
>) Cc travail était difficile et même dangereux, ù cause de la grande 

hauteur des arcades et de la nécessité de manœuvrer, avec un per 
sonnel considérable, de lourdes échelles. 

>> Bénéfice cle_ l'entrepreneur 1 calculé à raison de l O p. °lo · 

408 5U 

à4 00 
'288 00 

40 00 

~o oo 
4Jj 7ft 

ôO 00 

91 7eJ 
>> Total pour une portière. . fr. 1,0H 00 
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i, Ln plupart des autres urtleles du compte de 1'I. Taelemaus sont sufûsam 
ment détaillés. Les sommes que comportent ceux qui concernent les tentures ont 
été obtenues en appliquant aux fournitures réellement faites et constatées par un 
mesurage eontruûietolre les prix dont il u été question ci-dessus. Des réductions 
importantes ont été obtenues. 

l'ru111s 

» La déeoratlon du jubé que le contrat 1>ortaH ù ·1 ,800, a été ramenée ù 
,, - du triphoriurn - à !,,7HS, 
)l - des colonnes du ehœur -· ù 11!:>~2, 

1 lüllU, 

{,6t8 00 
4,077 00 
·1, HO 60 

» Conh·ôle ~, sm·veillance des traoaux , [ral« dioer«. 

)) Cet article dans l'opinion de I'hcnornblc Ministre ne fait pas double emploi 
avec Je précédent, qui concerne les honoraires de M Decurte, 

» L'archltecte u été chargé de fournir les dessins relatifs l\ la décoration de 
l'église <le Sainte-Gudule et tic diriger l'exécution de tous les travaux, mais le 
Département de l'Intérieur u prnsé qu'il ue couvvunlt pas de lui laisser toute 
Iatitude dans ses conceptions, ni de lui abnndonner Je contrôle des fournitures et 
le règlement des comptes, pur la raison bien simple que ses honornircs devaient 
être calculés proportiounelleruent nu moulant <le la dépense. Dans ces conditions, 
un architeete peut être enclin â ordonner des travaux superflus ou d'une utilité 
contestable, et d'un autre côté, il n'a aucun intérêt à apporter duns le contrôle des 
fournitures et le règlement des comptes toute la sévérité désirable. 

>, C'est pourquoi Je Dépnrtcment de l'Intérieur a c1 u devoir charger un fonc 
tionnaire responsable de s'entendre avec l'architecte sur tous les tru, aux à foire, 
de débattre les prix UV('C les cutreprenuurs, de passer des contrats avec ceux-ci, 
tic eontrôlcr les fournitures et de procéder ensuite à la vérification des comptes. 

» Celle mission a été remplie avec autant de soin que de dévouement. Tout 
s'est passé aussi régulièrement qu'on pouvait l'espérer, et des économies notables 
ont été réalisées. Pour ne citer qu'un exemple, le compte présenté par M. Tac 
lemans a t~lé réduit d'ù peu près vingt 'pour cent 

>) Honoraires de /"architecte. 

)) If est vrai, comme l'ont fait observer plusieurs sections, que les travaux exé 
entés sous ln direction de .M. l'architecte Decurtc n'entrainaient pour celui-ci 
aucune responsabilité, mais il y a lieu de remarquer, par contre, qu'ils ont été 
füits dans des conclitions compléternent anormales, en raison de la eélérité 
extraordinaire qu'il a fallu y apporter, 

» Indépendamment de la valeur artistique du projet tic décoration queM. Deeurte 
a dù fournir à bref délai, il convient de tenir compte de ceque cet architecte, 
avec cieux de ses employés, a dù être sur pied pendant quatre jours et quatre 
nuits consécutifs, et qu'il a dù se donner hoaueoup lie peines pour mener les 
choses à bonne fin dans Je court espace de temps qui lui était accordé. 

n C'est pour ce motif que le Département de l'Intérieur, dans le but de le rému 
nérer convenablement, a cru pouvoir admettre un chiffre d'honoraires calculé 
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sur une somme qui comprend, en effet, 'eertalnes dépenses fuites en dehors de 
l'Interventlon de l'archltecte. » . 

Comme conclusion, 1\1. le Ministre estimo qu'il y n lieu do maintenir le tuux 
de a p. o/", laissant ù la section centrale le soin d'apprécier s'il y n lieu 
de maintenir le chiffl-ti des dépenses Lei qu'il 1'11 proposé, ou de le réduire en en 
défalquan; les comptes de i\l. li' iseher, de l'église et des metteurs de chaises. 

Ln note de .M. J'nrchilcctc serait, en ee eus, ramenée à fr. 2,708-l'S4. 
C'l•st à cette opinion que la section centrale s'est ralliée. 
Elle s'est associée, nu reste, aux éloges donnés par .l\'l. le :Ministre de I'Inté 

rieur, tant i'1 l'nrehiteete 'I 11'à l'honorable fonetionnaîre qui u dirigé tous les tra 
vaux relatifs it J:> cérémonie et à I'Intervenuon duquel on doit de n'avoir pas vu 
se renouveler cette fois les dépenses exagérées (pou!' nous servir d'une expression 
modérée) que l'on avait constatées dans d'autres tristes circonstances. 

La mesure prise par l'honorable Minislrc de l'Intérieur de· déléguer en service 
cxtraordlnnirc un lie ses employés tes plus capables avec mission de contrôle 
(vous pouvez voir, Mcssicms, que tom les comptes déposés sur le bureau ont 
été examinés et vérifiés par lui) a été unanimement approuvée. 

La voie nouvelle que M. Pirmez n inaugurée est, sans aucun cloute, la plus 
cïûeuce pour contrôler efficacement des dépenses qui, en raison même des tra 
vaux qui les motivent, travaux exceptionnels devant être produits dans un laps 
de temps très-limité, échappent nux conditions ordinaires de vériflention ; il est 
incontestable qu'une économie assez notable n pu ainsi être obtenue; une simple 
eomparnison entre l~s crédits alloués pour les Junérnillcs de la reine Louise et 
ceux qui sont nécessaires en ce moment sufflru pour démontrer toute ln vérité 
de celle assertion, 
Nous ne faisons point état, Messieurs, des dépenses faites ù l'occasion des 

funérailles du roi Léopold I«. L'exagératinn des réclamations produites alors a 
été trop sévèrement jugée, lant 1i11r ln Cl1ambre que par le Sénat, pour qu'il 
soit néeessnire d'en invoquer les souvenirs, 

Pour les funérailles de la Beine : 
La décoration intérieure avait coûté. 
Le luminaire · . • 
Ln musique. 
Plus dépenses diverses. 

'l'otal. 

. fr. i 16,2:19 
{4,015 
5,742 
6~883 

. {40,8~7 

Entre ces chiffres et celui que nous avons it discuter en cc moment, il y a 
évidem ment des tlitîrrences significatives. 

La Chambre trouvera, peut-être, que cc rapport entre dans des détalls par 
trop minutieux. 

li importait, pensons-nous, de ne point laisser supposer que, cette fois encore, 
des bénéfices trop exagérés avaient été réalisés à l'occasion d'un deuil national. 
Il pouvait s'être produit, it cet égard, une pensée pénible que nous avons tenu à 
cœur d'écarter. 
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Il nous reste, Messieurs, 11 vous faire connaitre deux propositions, soumises 

par l'honorable i'.\linîstrc de l'Intérieur ù 1:, section centrale, postérieurement à lu 
présentation du projet lie loi. 
Pur une dépèch«, en date du t 2 mars, Ill. le Ministre a fuit part de son inten- , 

lion <le renoncer ù la domandc d'une somme ile 5,000 francs pour frais 
imprévus , le crétlil réduit ù 70,000 francs devant, après nouvel examen, laisser 
même un léger excédant. 
En second lieu, ~I. le Miuislrn estlme qu'il y aurait lieu d'autoriser le Gouver 

nement à disposer, mème ù tiu-o de don grutuit, des objets mobiliers ayant servi 
aux. funérailles. Des dispositiuns dans cc sens, vous le savez , ont été udmises 
en 18~0 et en f 866. 

La section centrale a enregistré, avec plaisir, la première de ces propositions. 
La deuxième , après discussion, a été également admise, mais avec cette 

réserve, que .1\1. le Mlnlsrre n'userait de la faculté lui accordée qu'après avoir · 
tenté de trniter avec la fabrique de Suinte-Gudulc, afin que celle-ci consente à 
conserver et t\ entretenir en hou état les ol,jt'ls dont il s'agit, avec faculté, pour 
elle, d'en user en certains cas, mais de façon ù cc qu'ils soient en toutes circons 
tances à la dlsposition du Gouvernement. 
Tout récemment l'honorable .Ministre nous a fait parvenir le texte d'une 

convention conclue entre lui et la fabrique de l'église Sniutc-Gutlule , cette 
convention donne pleine satisfaction au vœu exprimé par ln section centrale. 

Dans le cas oil la Chambre ndmettrnitjlcs propositions de la section centrale 
(diminution de 1'1·. tiU4-2ü dans le montant des honoraires de I'nrchiteete}, et en 
tenant compte de la diminution de 5)000 francs proposée par M. le Ministrr, 
le crédit ù ouvrir an Département de l'Intérieur s'élèverait ù la somme de 
Ir, 69~49o-74. 

Un nouvel article, qui serait l'art 2, porterait : Le Gouvernement est. autorisé 
t\ disposer, même à titre de dons gratuits, des tentures et <les objets mobiliers qui 
ont servi aux décorations de ces obsèques. 

Cet article est nécessaire encore, quelques objets de minime valeur, du reste, 
n'étant point de nature à être utilement conservés. 

L'art. 2 deviendrait l'art. 5. 
La section centrale vous propose, il l'unanimité de ses membres, l'adoption µu 

projet de loi ainsi modifié. 

Le Rapporteur, 

B0n DE l\rACAR. 
Le Prêsident, 
A. :MOREAU. 


